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SCPI UNIDELTA 
 

Société Civile de Placement Immobilier à capital fixe Au capital statutaire maximum de 500 000 000 € 
Immatriculée au RCS de Montpellier n°378 711 881 Siège Social : 609, avenue Raymond Dugrand — CS 79506 
– 34961 MONTPELLIER Cedex 02 Objet social : Acquisition et gestion d’un patrimoine immobilier locatif La note 
d’information de la SCPI a reçu le VISA de l’AMF SCPI n° 22-10 en date du 22 juillet 2022 Société de Gestion : 

SA DELTAGER au capital social de 240 000 € Immatriculée au RCS de Montpellier n°378 684  914 — Agrément 
AMF n°GP-14 000017 du 23 juin 2014 Siège Social : 609, avenue Raymond Dugrand — CS 79506 – 34961 

Montpellier Cedex 02 
 

AVIS DE CONVOCATION 
AU SECOND TOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 09 JUILLET 2025 

 
Lors de la réunion de l’Assemblée Générale Mixte de la Société UNIDELTA qui s’est tenue le vendredi 20 juin 2025 
à 10 heures au Siège Social de la Caisse Régionale de Crédit Agricole du Languedoc, Avenue du Montpelliéret, 
Maurin, 34977 Lattes Cedex, l’Assemblée a pu valablement délibérer sur les résolutions à titre ordinaire. En 
revanche, elle n’a pas pu délibérer sur les résolutions extraordinaires, faute d’avoir atteint le quorum requis.  
 
En conséquence, les Associés sont appelés à se réunir à nouveau afin de statuer sur les résolu tions à titre 
extraordinaire. 
 
Les Associés de la Société UNIDELTA sont donc convoqués pour un second tour : 
 

Mercredi 09 juillet 2025 à 10h00 
Au siège de DELTAGER 

609, avenue Raymond Dugrand 
CS 79506 

34961 Montpellier Cedex 2 
 
En vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

- Présentation des évolutions réglementaires et des modifications statutaires ; 
- Rapport de la Société de Gestion sur la synthèse des résolutions extraordinaires ; 
- Rapport Spécial du Conseil de Surveillance sur les modifications statutaires ; 
- Pouvoir pour les formalités. 

 
Texte des résolutions à caractère extraordinaire 
 
15ème résolution - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, et pris acte que l’Ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 portant sur la modernisation du régime 
des fonds d’investissement alternatifs et l’Ordonnance 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif a modifié le régime juridique des SCPI et notamment : 

- l’article 8 de l’Ordonnance 2024 a étendu l’objet et les actifs éligibles des SCPI notamment pour leur 
permettre de s’adapter aux nouveaux besoins des locataires et contribuer davantage à la transition 
écologique ; et 

- l’article 11 de l’Ordonnance 2024 a modifié le régime de validation des valeurs de reconstitution et de 
réalisation des SCPI, en supprimant le recours à une Assemblée Générale ou au Conseil de Surveillance ; 

- l’article 4 de l’Ordonnance 2025 a supprimé les conditions de quorum pour que l’Assemblée Générale 
délibère valablement ; et 

- l’article 5 de l’Ordonnance 2025 a autorisé la possibilité de recourir à la tenue de l’Assemblée par voie 
dématérialisée ; et 

- l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a modifié les règles de composition du Conseil de Surveillance en 
prévoyant qu’il peut être composé de 3 à 12 membres maximum ; 

 
prend acte que certains articles des statuts de la SCPI ne tiennent pas compte des récentes évolutions législatives 
et réglementaires des SCPI ; 
 
décide de modifier, afin de tenir compte des évolutions apportées par les ordonnances de 2024 et 2025, certaines 
dispositions des statuts ; 
 
décide en conséquence de modifier les statuts selon les modalités suivantes : 

1. Ajout dans l’objet social des nouvelles classes d’actifs pouvant être acquis par la SCPI et modification 
corrélative de l’article II ; 
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2. Ajout de la possibilité de tenir les Assemblées Générales par voie dématérialisée dans les conditions 
fixées par l’article L2014-107-1 du Code Monétaire et Financier et modification corrélative de l’article XXII ; 

3. Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’approbation des valeurs de parts de la SCPI par 
l’Assemblée Générale ou du Conseil de Surveillance telles que prévues à l’article XXIII ; 

4. Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’existence d’un quorum pour la validité des décisions 
de l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire et toute consultation écrite telles que prévues aux 
articles XV, XXII, XIII, XXIV, XXV, Titre VII ; 

5. Modification de l’article XX des Statuts afin de tenir compte des nouvelles règles de composition du Conseil 
de Surveillance, à savoir qu’il est composé de trois membres au moins et de douze membres au plus 
nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire de la Société ; 

 
autorise en conséquence la modification des articles suivants, qui seront rédigés comme suit : 
 

[texte barré : mention supprimée] – [texte gras surligné : mention ajoutée] 

 
ARTICLE II – OBJET 
 

La Société a pour objet l’acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un 
patrimoine immobilier locatif. 
La Société a également pour objet l’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en 

vue de la location. 
Pour les besoins de cette gestion, elle peut procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, notamment 
les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur amélioration, 
leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales ou énergétiques. 
 
Elle peut acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles. 
Elle peut acquérir des meubles meublants, des biens d’équipement ou tous biens meubles affectés aux 
immeubles détenus et nécessaires au fonctionnement, à l’usage ou à l’exploitation de ces derniers. 
 
Elle peut procéder à l’acquisition directe ou indirecte, l’installation, la location ou l’exploitation de tout 
procédé de production d’énergies renouvelables (en ce compris, la revente de l’électricité produite). 
 
Elle peut détenir des dépôts et des liquidités, consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la 
conclusion des contrats relevant de son activité (notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts), 
et conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle détient au moins 5 % du capital 
social, dans le respect des dispositions applicables du Code monétaire et financier. 
Elle peut détenir des instruments financiers à terme mentionnés à l'article 211-1 III du Code monétaire et 
financier, en vue de la couverture du risque de change ou de taux ; 
 
Elle peut, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu’elle ne les a pas achetés en vue de 
les revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel. 
 
Elle peut réaliser plus généralement toutes opérations compatibles avec les dispositions de l’article L. 214-
114 du Code monétaire et financier et détenir tout actif compatible avec les dispositions de l’article L214 -
115 du Code monétaire et financier. 
 
L’actif de la Société se compose exclusivement de tous les éléments de patrimoine autorisés dans le respect et les 

limites prévues par les dispositions applicables du Code monétaire et financier. 
 

*** 
 
ARTICLE XV - ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION 

 
La Société de Gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus étendus pour la 
gestion des biens et affaires de la Société et pour faire et autoriser tous les actes relatifs à son objet.  
 
Toutefois, la Société de Gestion ne peut en aucun cas recevoir des fonds pour le  compte de la Société. 
 
La Société de Gestion ne pourra pas contracter au nom de la Société, des emprunts, assumer des dettes ou 
procéder à des acquisitions en VEFA ou payables à terme sans y avoir été préalablement autorisée par l'Assemblée 
Générale Ordinaire des Associés dans les conditions de quorum fixées à l’article XXIII ci-après dans la limite d'un 

maximum fixé par l’Assemblée Générale Ordinaire elle. 
 
La Société de Gestion ès-qualité ne contracte à raison de la gestion, aucune obligation personnelle  relative aux 
engagements de la Société, et n'est responsable que de son mandat. 
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*** 
 
ARTICLE XX - CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Avant toute publicité en vue de faire appel à l'épargne publique, il a été institué un Conseil de Surveillance qui 
assiste la Société de Gestion et exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société. 
Ce conseil est composé de sept trois membres au moins, et de douze membres au plus pris parmi les Associés, 
nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire et élus pour trois ans. 

 
Dans l’hypothèse où un membre du Conseil de Surveillance viendrait à ne plus être Associé, il sera réputé 
démissionnaire d’office. 
 
Lorsqu’une personne morale devient membre du Conseil de Surveillance, elle est tenue de désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations, et qui encours les mêmes 
responsabilités que s’il était membre en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu’il représente. Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de pourvoir 
en même temps à son remplacement. 
 

Tout membre du Conseil de Surveillance est rééligible à l'expiration de son mandat. 
 
Pour permettre aux Associés de choisir personnellement les membres du Conseil de Surveillance, les dirigeants 

de la Société proposeront aux Associés de voter sur cette résolution par mandat impératif. Les candidatures seront 
sollicitées avant l'Assemblée. 
 
Si par suite de vacance, de décès, de démission ou toute autre cause, le nombre des membres dudit Conseil 
devient inférieur à sept au minimum légal, le Conseil de Surveillance devra obligatoirement se compléter à ce 
chiffre, sauf à faire confirmer la ou les nominations ainsi faites, par la plus prochaine Assemblée Générale. Jusqu'à 
cette ratification, les membres nommés provisoirement au sein du Conseil de Surveillance, ont, comme les autres, 
voix délibératives. 
 
Le membre nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas encore expiré, ne demeure en fonction 
que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 

1) Organisation - réunions et délibérations 
 
Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres et pour la durée de leur mandat, un Président, et s'il le juge 
nécessaire un Vice-Président et un Secrétaire éventuellement choisi en dehors de ses membres. 
 
En cas d'absence du Président ou du Vice-Président, le Conseil désigne à chaque séance, celui de ses membres 
qui remplira les fonctions de Président. 
 
Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur la convocation, soit du 
Président, ou de deux de ses autres membres, soit de la Société de Gestion ; les réunions ont lieu au siège social 
ou tout autre endroit désigné dans la convocation. Le mode de convocation est déterminé par le Conseil de 
Surveillance. 
 

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent également participer aux réunions du Conseil de Surveillance 
par visioconférence sur proposition de la Société de Gestion. 

Ils peuvent, dans les mêmes conditions, participer aux réunions du Conseil de Surveillance par d’autres moyens 
de télécommunication permettant l’identification des membres et garantissant leur participation effective à  la 
réunion, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Un membre participant à la réunion par visioconférence ou un autre moyen de télécommunication est réputé 
présent pour le calcul du quorum et le versement d’un jeton de présence. 
 
Un membre participant à la réunion par visioconférence ou autre moyen de télécommunication peut représenter un 
autre membre du Conseil sous réserve que le mandataire dispose, au jour de la réunion, d'une procuration du 
membre ainsi représenté. 
 
En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence ou de télécommunication constaté par le Président, 
le Conseil de Surveillance peut valablement délibérer et/ou se poursuivre avec les seuls membres présents, dès 
lors que les conditions de quorum sont satisfaites. La survenance de tout incident technique perturbant le 

fonctionnement de la séance sera mentionnée dans le procès-verbal. 
 
Un membre participant à la réunion par visioconférence ou autre moyen de télécommunication qui ne pourra it plus 
être réputé présent en raison d'un dysfonctionnement peut alors donner mandat de représentation à un membre 
présent, sous réserve de porter ce mandat à la connaissance du Président. Il peut également communiquer un 
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mandat de représentation par anticipation stipulant qu'il ne deviendra effectif qu'en cas de dysfonctionnement ne 
lui permettant plus d'être réputé présent. Toutefois, un membre qui ne pourrait plus être réputé présent ne pourrait 
ainsi subdéléguer le mandat qui lui aurait été confié et qui ne pourrait plus être exercé. 
 
Les membres absents peuvent voter par correspondance au moyen d'une lettre prévue à cet effet ou donner même 
sous cette forme des mandats à un de leurs collègues pour les représenter aux délibérations du Conseil de 
Surveillance. Le bulletin de vote par correspondance ou le mandat peuvent être transmis par tout moyen écrit et 
notamment par email. Un même membre du Conseil ne peut pas représenter plus de deux de ses collègues. 

Chaque mandat n’est valable que pour une seule séance. 
 
Pour que les délibérations du Conseil soient valables, le nombre des membres présents, représentés ou votant par 
correspondance ne pourra être inférieur à la moitié du nombre total des membres en fonction. Les délibérations 
sont prises à la majorité des votes émis. En cas de partage des voix, celle du Président de séance est 

prépondérante. 
 
La justification du nombre des membres en exercice et leur nomination ainsi que la justification des pouvoirs des 
membres représentant leurs collègues et des votes par écrit, résultent, vis- à-vis des tiers, de l'énonciation dans le 
procès-verbal de chaque séance, des noms des membres présents, représentés ou votant par écrit, et des noms 

des membres absents. Il mentionne également le nom des membres ayant participé aux délibérations par des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication. 
 

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur un registre 
spécial, tenu au siège social, et signés par le Président de la séance et le Secrétaire. Il est également fait, le cas 
échéant, état de tout incident technique relatif à une visioconférence ou un autre moyen de télécommunication 
lorsqu’il a perturbé le déroulement de la séance. 
Le secrétaire du Conseil de Surveillance émarge le registre de présence en lieu et place des membres qui, assistant 
aux séances du Conseil de Surveillance par moyens de visioconférence ou de télécommunication, sont dans 
l’impossibilité de signer ce registre (pour eux et pour ceux qu’i ls représentent). 
 
Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président ou par deux membres du 
Conseil, ou encore par la Société de Gestion. 
 

2) Pouvoirs du Conseil de Surveillance 
 
Le Conseil de Surveillance a pour mission : 
 

- d'assister la Société de Gestion dans ses tâches de gestion ; 
 

- de présenter chaque année à l'Assemblée Générale un rapport de synthèse sur l'exécution de sa mission 
dans lequel il signale s'il y a lieu les inexactitudes et les irrégularités qu'il aurait rencontrées dans la gestion 
et donne son avis sur le rapport de la Société de Gestion ; à cette fin, il peut à toute époque de l'année 
opérer les vérifications et les contrôles qu'il juge opportuns, se faire communiquer tous documents ou 
demander à la Société de Gestion un rapport sur la situation de la Société ; 

- de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'Assemblée Générale. 
 

3) Responsabilité 
 
Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent, en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle 

ou solidaire en conséquence des engagements de la Société. Ils ne répondent, envers la Société et envers les 
tiers, que de leurs fautes personnelles dans l'exécution de leur mandat de contrôle. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont tenus à un devoir de confidentialité des informations qui leur seraient 
transmises dans le cadre de leurs missions. 
 

4) Rémunération 
 
La rémunération éventuelle du Conseil de Surveillance est fixée par l'Assemblée Générale des Associés, à charge 
pour le Conseil de la répartir entre ses membres. 
 

5) Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur du Conseil de Surveillance pourra être adopté en vue de préciser et compléter les droits et 
obligations des membres du Conseil de Surveillance ainsi que la composition, la mission et le fonctionnement du 
Conseil de Surveillance dans les limites fixées par les statuts. 
Le règlement intérieur sera adopté par le Conseil de Surveillance statuant à la majorité des membres présents ou 
représentés et sera soumis à ratification à la plus prochaine Assemblée Générale. A défaut de ratification, les 
délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil et conformément au règlement intérieur 
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n'en demeurent pas moins valables. En cas de refus de ratification, le règlement intérieur deviendra donc caduc à 
compter de la date de l’Assemblée Générale. 
 

*** 
 
TITRE V – ASSEMBLEES GENERALES ARTICLE 
 
XXII - ASSEMBLEES GENERALES 

 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des Associés et ses décisions sont 
obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 
 
Les Associés sont réunis chaque année en Assemblée Générale dans les six premiers mois suivant la clôture de 

l'exercice, aux jour, heure et lieu indiqués par l'avis de convocation. 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de Gestion. 
 
A défaut, elles peuvent être également convoquées : 

 
- par le Conseil de Surveillance ; 
- par le ou les Commissaires aux Comptes ; 

- par un mandataire désigné en justice à la demande, soit de tout intéressé en cas d'urgence, soit d'un ou 
plusieurs Associés réunissant au moins le dixième du capital social ; 

- par les liquidateurs. 
 
Les Associés sont convoqués en Assemblée Générale par un avis de convocation  inséré au Bulletin d’Annonces 
Légales Obligatoires (BALO), et par une lettre ordinaire qui leur est directement adressée ou le cas échéant, par 
voie électronique pour les Associés l’ayant accepté. 
Les Associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la Société de Gestion leur adresse 
électronique et devront l’informer de toute modification de cette adresse le cas échéant. 
Les Associés peuvent à tout moment demander à la Société de Gestion, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, le recours, à l’avenir, à la voie postale, sous réserve du respect d’un délai de 45 jours avant la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
Les Assemblées sont qualifiées d'«Ordinaires» lorsque leurs décisions se rapportent à des faits de gestion ou 
d'administration ou encore à un fait quelconque d'application des statuts et d' «  Extraordinaires » dans les autres 
cas, notamment lorsque leurs décisions se rapportent à une modification des statuts. 
 
Les Associés sont convoqués aux Assemblées Générales conformément à la loi. 
 
A l’initiative de la société de gestion, les associés peuvent être autorisés à participer et à voter à 
l'assemblée générale par un moyen de télécommunication permettant leur identification, conformément à 
l’article L. 214-107-1 du Code monétaire et financier et dans le respect des conditions d’application fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 
 
Tous les Associés ont le droit d'assister aux Assemblées Générales, en personne ou par mandataire, celui -ci devant 
obligatoirement être choisi parmi les Associés. 
Ainsi qu'il est prévu à l'article XII, les coindivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre 
eux. 
 
Chaque Associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social. 
Tout Associé peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres Associés en vue d'être représenté à une Assemblée. 
Pour toute procuration d'un Associé sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émet un 
avis favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la Société de Gestion et un vote 
défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l'Associé doit faire choix 
d'un mandataire qui acceptera de voter dans le sens indiqué par le mandant. 
 
Tout Associé peut voter par correspondance. Pour le calcul du quorum, Il n'est tenu compte que des formulaires 
qui ont été reçus par la Société de Gestion avant la réunion de l'Assemblée dans le délai fixé par les dispositions 
légales et réglementaires. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont 
considérés comme des votes négatifs. 
 

L'Assemblée Générale est présidée par la Société de Gestion ; à défaut, l'Assemblée élit son Président. Sont 
scrutateurs de l'Assemblée les deux membres de ladite Assemblée disposant du plus grand nombre de voix et 
acceptant cette fonction. 
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Le bureau de l'Assemblée est formé du Président et de ses deux scrutateurs ; il en désigne le secrétaire, qui peut 
être choisi en dehors des Associés. 
 
II est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi. Un état récapitulatif des votes par 
correspondance est joint. 
Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent porter les nom, prénom usuel et domicile de chaque mandant 
et le nombre de parts dont il est titulaire. Ils sont annexés à la feuille de présence. 
 

Les délibérations, sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés par les Membres du bureau et établis 
sur le registre prévu par la loi. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le représentant de la 
Société de Gestion, un membre du Conseil de Surveillance ou le secrétaire de l'Assemblée Générale. 

 
L'Assemblée Générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation. 
Pour permettre aux Associés ou groupes d'Associés de demander que soient mis à l'ordre du jour des projets de 
résolutions lors des Assemblées Générales, la Société de Gestion appliquera la réglementation en vigueur.  
 

*** 
 
ARTICLE XXIII - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend connaissance des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance sur la situation des affaires sociales. Elle prend également connaissance de celui du ou des  
Commissaires aux Comptes. 
 
Elle statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices. 
 
Elle approuve la valeur nette comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution. 
 
Elle nomme l'expert chargé d'expertiser le patrimoine immobilier. 
 
Elle nomme les Commissaires aux Comptes et leurs suppléants. 
 
Elle nomme ou remplace les membres du Conseil de Surveillance et fixe la rémunération globale. 
 
Elle pourvoit au remplacement de la Société de Gestion en cas de vacance consécutive au cas évoqué à l'article 
XIV. 
 
Elle décide de la réévaluation de l'actif de la Société sur rapport spécial des Commissaires aux Comptes. 
Elle fixe le maximum dans la limite duquel la Société de Gestion peut, au nom de la Société, contracter des 
emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions en VEFA ou payables à terme. 
 
Elle donne à la Société de Gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs conférés à cette dernière 
seraient insuffisants. Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la 
compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

 
Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Ordinaire doit se composer d'un nombre d'Associés 

représentant au moins un quart du capital social. 
 
Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois à six jours d'intervalle au moins, une nouvelle 
Assemblée qui délibère valablement quel que soit le nombre d'Associés présents ou représentés mais seulement 
sur les questions portées à l'ordre du jour de la première réunion. 
 
Les délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des Associés présents ou 
représentés. 
 
ARTICLE XXIV - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir toutefois 
changer la nationalité de la Société. 
Elle peut décider notamment la transformation de la Société en société de toute autre forme autorisée par la loi et 

notamment en Société Commerciale. 
 
Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée d'Associés représentant au 
moins la moitié du capital social, et Ses décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les Associés 
présents ou représentés. 

vendredi 27 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 77

2503395 Page 7



 
Si cette condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué à six jours d'intervalle au moins, une nouvelle 
Assemblée pour laquelle aucun quorum n'est requis, et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit 
délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la première réunion. 
 
ARTICLE XXV - CONSULTATION ECRITE VALANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Hors les cas de réunion de l'Assemblée Générale prévus par la loi, les décisions peuvent être prises par voie de 
consultation écrite des Associés. 

 
Afin de provoquer ce vote, la Société de Gestion adresse à chaque Associé par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ou par voie électronique pour les associés ayant accepté ce procédé conformément à l’article 
R214-137 du Code Monétaire et Financier, le texte des résolutions qu'il propose et y ajoute s'il y a lieu tous 
renseignements et explications utiles. 

 
Les Associés ont un délai de vingt jours à compter de la date d'expédition de cette lettre pour faire parvenir, par 
écrit, leur vote à la Société de Gestion. La Société de Gestion ne tiendra pas compte des votes qui lui parviendraient 
après l'expiration de ce délai. 
 

En ce cas, l'auteur du vote parvenu en retard de même que l'Associé qui se serait abstenu de répondre, seraient 
considérés comme s'étant abstenus de voter. 
 

La Société de Gestion ou toute autre personne par elle désignée rédige le procès-verbal de la consultation auquel 
elle annexe les résultats du vote. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le représentant de la 
Société de Gestion, un membre du Conseil de Surveillance ou le secrétaire de l'Assemblée Générale. 
Les décisions collectives par consultations écrites doivent pour être valables, réunir les conditions de quorum et de 
majorité définies ci-dessus pour les Assemblées Générales. 
 

*** 
 
TITRE VII - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, la Société de Gestion devra provoquer une réunion de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, réunissant les conditions de quorum et de majorité prévues à l'article XXIV 
ci-dessus pour décider si la Société doit être prorogée ou non. 
Faute par elle d'avoir provoqué cette décision, tout Associé, après mise en demeure par lettre recommandée restée 
infructueuse pourra demander au Président du Tribunal judiciaire du Siège Social, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice, chargé de consulter les Associés et de provoquer une décision de leur p art 
sur la question. 
 
Si l'Assemblée Générale ainsi réunie dans les conditions prévues décide de ne point proroger la Société comme 
en cas de résolution décidant une dissolution anticipée, la Société de Gestion deviendra liquidateur de la Société ; 
il peut lui être adjoint, si l'Assemblée le juge utile, un ou plusieurs coliquidateurs nommés par elle. Pendant le cours 
de la liquidation, les Associés peuvent, comme pendant l'existence de la Société, prendre en Assemblée Générale 
les décisions qu'ils jugent nécessaires pour tous et qui concernent cette liquidation. 

Tout l'actif social est réalisé par le ou les liquidateurs qui, pouvant agir ensemble ou séparément, ont, à cet effet, 
les pouvoirs les plus étendus. Le ou les liquidateurs peuvent notamment vendre de gré à gré ou aux enchères, en 

totalité ou par lots aux prix, charges et conditions qu'ils jugent convenables et avantageux, les immeubles de la 
Société, en toucher le prix, donner ou requérir mainlevée de toutes inscriptions, saisies, oppositions et autr es 
empêchements et donner désistements de tous droits, avec ou sans constatation de paiement ainsi que faire 
l'apport à une autre société ou la cession à une autre société ou à toutes autres personnes de l'ensemble des 
biens, droits et obligations de la Société dissoute. 
 
En un mot ils peuvent réaliser, par la voie qu'ils jugent convenable, tout l'actif social, mobilier et immobilier, en 
recevoir le produit, régler et acquitter le passif sans être assujettis à aucune forme ni formalités juridiques. 
 
Après l'acquit du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation est employé à rembourser le montant 
des parts si ce remboursement n'a pas encore été opéré. 
Le surplus, s'il en reste, sera réparti entre tous les Associés au prorata du nombre de parts appartenant à chacun 
d'eux. 
 

Pendant la durée de la Société, et après sa dissolution jusqu'à la fin de la liquidation, les immeubles et autres 
valeurs de la Société appartiendront toujours à l'être moral et collectif. 
En conséquence, aucune partie de l'actif social ne pourra être considérée comme étant la propriété indivise des 
Associés pris individuellement. 
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16ème résolution - L’Assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait 
du procès-verbal de la présente Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de procéder à tous dépôts et toutes 
formalités de publicité prévus par la loi. 
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